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Clostridium difficile. Un problème de santé 
publique ? 
• Véritable problème de santé publique, les infections à Clostridium difficile (ICD) 

représentent 20 à 30% des diarrhées dues aux antibiotiques et sont la cause 
principale des diarrhées nosocomiales, autrement dit celles contractées lors d’un 
séjour en établissement de santé. E 
• En Europe, l’incidence des ICD est estimée à 15 cas pour 10 000 admissions hospitalières.  
• Les ICD ont une mortalité estimée à 2%. Le facteur de risque majeur dans ce type 

d’infections. La prise d’antibiotiques au-delà de sept jours. Plus de 90% des patients suivis 
pour une ICD ont reçu un traitement antibiotique dans les quatorze jours précédant 
l’infection. 

• Si les médecins semblent disposer de traitements efficaces, ils sont confrontés à 
un défi thérapeutique de taille 
• les cas d’ICD sont en augmentation constante 
• l’apparition d’une souche hypervirulente est associée à des cas plus sévères et récidivant 

davantage. 
• 25% des patients récidivent 
• Les ICD augmentent le risque de mortalité à 30 jours 

 



Des études surtout Américaines 



Regarder d’ou viennent les publications 



Traitement des formes non sévères 

Recommandation Grade 

Métronidazole PO 500 mg X 3/j, 10 j A I 

Vancomycine PO 125 mg X 4/j, 10 j B I 

Fidaxomicine 200 mg X 2/j, 10 j  B I 

Vancomycine 500 mg X 4/j, 10 j  C I 

Arrêt des antibiotiques déclencheurs, et évaluation à 48 h C II 

Recommandations ESCMID 2014 



Les formes non sévères = la grande majorité 
des ICD en France 

• Fidaxomycine 
non disponible en ville 
Coût = 1400 Euros 

 

• Vancomycine  
Non disponible en ville 
Des flacons IV à boire !! 
Coût  = 100 Euros 

 

• Greffe fécale 
Non disponible en ville 
Coût = 2500 Euros 

 

 

Le métronidazole reste 
bien la référence du 

traitement des formes non 
sévères 

 Disponible en ville 
 Coût = 7,50 Euros 





Combien de patient  
ont les critères d’une 
 forme sévère d’ICD? 



Détection qualitative de la Glutamate 
Deshydrogenase (GDH) de C. difficile 

dans les échantillons de selles 
Test immunochromatographique 

Négatif 
Absence de C. 

difficile 

Positif 
PCR : Recherche du 
gène codant pour la 
toxine de C. difficile 

Positif 
Présence du gène 

codant pour la toxine 
de C. difficile 

Négatif 
Absence du gène 

codant pour la toxine 
de C. difficile 

Expérience d’Angers 



Clostridium difficile au CHU d’Angers…. 

2016    277 tests de GDH positifs/1768 tests de GDH négatifs (87 %) 
   127 PCR toxines C. difficile positives (46%) 
   Soit 117 patients avec un résultat de toxine C. difficile positif 
   8 formes sévères; 0 décès 
 
 
 
 
2017    178 tests de GDH positifs/1648 tests de GDH négatifs (90%) 
(01.01 au 30.10)  108 PCR toxines C. difficile positives (61%) 
   Soit 87 patients avec un résultat de toxine C. difficile positif 
   7 formes sévères 
  

 



Nombre de « récidives potentielles » 

2016   8 patients avec plusieurs demandes de PCR toxine C. difficile (2 à 3) 

Au laboratoire de bactériologie, pas de réalisation de la PCR toxine en systématique si 
antériorité positive il y a moins d’1 mois. Seulement GDH. 

2017   17 patients avec plusieurs demandes de PCR toxine C. difficile (2 à 3) 



Facteurs de risque de récidive 

Facteur Niveau de preuve 

Age > 65 ans A 

Poursuite d’un traitement antibiotique autre que pour l’ICD A 

Comorbidité sévère ; Insuffisance rénale A 

≥ 1 récidive A 

IPP B 

Sévérité de la maladie initiale B 

ESCMID : recommandations 2014 



Et la greffe fécale, on attend quoi ? 

• C’est un médicament ! 

 

• En mars 2014, ANSM a retenu par défaut le statut de médicament considérant 
cette thérapeutique comme utilisée « à visée curative à l’égard des maladies 
humaines » en d’appuyant sur l’article L.5111-1 du CSP 

 

• => régime dérogatoire de préparation pharmaceutique magistrale ou hospitalière 
fabriquée et contrôlée sous la responsabilité d’une pharmacie à usage intérieur 
en l’absence à ce jour de spécialité disponible et adaptée 

 (dossier du CNHIM, 2016) 

 

• Ce médicament ne peut être complètement caractérisé ce qui constitue un cas 
particulier (mdt sui generis, acad pharm 2015) 

 



Réflexion locale 

• Premières demandes en fev 2014 

• Maladies infectieuse + Gastro-entérologie 

• Complexité pour la mise à disposition de la préparation en 
routine 
• Impossibilité de caractériser complètement la mat I 
• Certains contrôles doivent être externalisés (ex norovirus) 
• Nécessité de locaux dédiés 
• Stabilité problématique si sous-traitance 
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synthèse 
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Questionnaire de pré-sélection (dans les 15 j 
précédent le don) 
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Recueil et contrôles de la matière première 
Recueil : à domicile. 

Matériel à fournir 
Contrôles: liste des 

agents infectieux à 
dépister chez le 
donneur. 

Toute dérogation à cette 
liste devra être justifiée 
 
Analyses à extérioriser 
pour certaines 
 
Traçabilité / fécothèque      

2 ans à -80°C 
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